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1. 

2. 

NOŒS PRÉUMINAIRES 

Cet état de situation 1996, bilan qui est basé essentiellement sur les données 1996, fait 
mention en certains endroits, de l'avancement des activités municipales et des données -
partielles - de 1997. 

Cette ouverture sur les données et les activités récentes peut être intéressante pour 
intégrer, s'il y a lieu, les tendances obsetvées en 1997. 

Cet état de situation traite spécifiquement de la problématique de la gestion et de la 
disposition des boues de fosses septiques sur le territoire de la Communauté. 

Il n'inclut pas la question - qui peut être préoccupante - de la réception des divers types 
d'effluents liquides - industriels - aux stations de réception des boues. À des fins 
d'irûonnation, l'état de situation présente en annexe 2 quelques réflexions et hypothèses 
de solution sur cette question. 
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L'état de situation sur les boues des fosses septiques dresse un certain nombre de coœtats. Les 
VOICI : 

• 

• 

• 

• 

la Communauté possède depuis mai 1992 des iœtallatiom de réception des boues 
(pour ses municipalités membres et ouvertes aux MRC environnantes) qui sont peu 
utilisées : les renseignements obtenus nous portent à croire que plusiew-s déverse-
ments illicites ont lieu sur le territoin; avec des conséquences environnementales qui 
peuvent être importantes (mais difficiles à mesurer à cause de leur caractère 
anonyme); 

il existe une réglementation provinciale qui doit être appliquée par les municipalités; 
or il appert que la majorité des mmûcipalités de la C.Ommtmauté ne l'appliquent pas: 
peu de mesures pour que la fréquence de la vidange respecte les règles (aux deux ans 
pour les résidences principales), peu de réel suivi auprès des propriétaires de fosses 
(sauf s'il surgit des problèmes majeurs) et pas d'assurance que les boues recueillies 
sont déposées dans un site autorisé. En général, elles n'appliquent pas de programme 
pour sensibiliser, inciter ou obliger les propriétaires de fosses à effectuer un suivi de 
leurs installations; 

la Communauté comprend 1,9 % d'unités résidentielles non desservies par le réseau 
d'égout. On dénombre quelque 3635 fosses dans 12 municipalités membres (Vanier 
n'en a pas). Québec et Saint-Augustin-de-Desmaures (1359 fosses) octroient des 
contrats à des transporteurs qui viennent porter les boues aux stations de réception 
des boues de la Communauté. En ce qui concerne les 2276 fosses des autres 
mmûcipalités, on ignore pour la grande majorité si elles sont vidangées et, si elles 
le sont, où sont acheminées 60 % des boues des fosses septiques du tenitoire. On 
remarque également que les quantités de boues traitées aux installations de la CUQ 
en 1996 par rapport à 1995 ont augmenté de 30 % pour les municipalités constituan-
tes (12 % pour l'ensemble des boues); 

La CUQ dans le but de favoriser l'utilisation de ses équipements et une gestion plus 
systématique des boues, a abaissé en avril 1996 (résolution C-96-130) les tarifs de 
réception des boues à ses installations de 15 à 12 $/m3 pour les boues provenant de 
l'intérieur du tenitoire de la CUQ et de 25 à 20 $/m3 pour les MRC limitrophes. Bien 
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• 

que plus attractive, cette baisse de coût n'a eu que tJès peu d'incidence alors qu'w,e 
légère hausse de la quantité de boues traitées a été enregistrée; 

sur le plan de l'équité, il est souhaitable que les mmicipdités p1ient au prorata de 
leur utilisation (volwne de boues traitées) et que l'ensemble des municipalités 
utilisent ces installations, de façon à diminuer le coût unitaire de traitement. 
Actuellement, sur le territoire, Que'bec et Saint-Augustin-<ie-Desmaures sont les 
seules municipalités à se partager ce coût; 

le ministère de l'Environnement et de la Faune (MEF) exerce très peu de contrôle 
auprès des transporteurs de boues. Il autorise et vérifie seulement les lieux de dépôt. 
Le MEF compte donc sur l'implication des imtances mmicipdes et régionales pour 
« exercer un contrôle véritable sur la gestion des boues »; 

la Commission du Bmeau d'audiences publiques sur l'environnement sur la gestion 
des matières résiduelles au Québec recommandait en février 1997 que les plam de 
gestion intègrent les plam dilectews de gestion des boues d'origine municipale et 
celles provenant de fosses septiques ( cf. recommandation 18, annexe 6). 

Le présent rapport recommande que le Conseil requière des municipalités constituantes qu'elles 
appliquent la réglementation en viguem; et ce, pour toutes les résidences isolées et chalets non 
desservis par un réseau d'égout sur leur territoire. 

Plus spécifiquement, il est requis des municipalités qu'elles appliquent les articles 6 et 13 du 
règlement provincial (RRQ. 81, c.Q-2, r-8), à savoir: 

qu'elles exigent des propriétaires qu'ils fassent vidanger leurs fosses septiques 
aux 2 ans ou aux 4 ans, selon le cas (résidences ou chalets); 

qu'elles s'assurent que les boues des fosses de rétention et des fosses septiques 
soient déposées dans un endroit autorisé par le MEF, à savoir une des deux 
stations de réception de la CUQ. 

L'application de la réglementation pourrait être soutenue par tm prognunme d'incitation et de 
semibilisation des propriétaires de fosses par les municipalités concernées. En outre, une 
concertation et/ou 1me collaboration devrait être établie pom que soit nûs en place un système 
de gestion plm rationnel et plm économique de la vidange des fosses et de leur mode de 
disposition. 
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1. IN1RODUCI1~ 

1. 1 Objectifs de l'état de situation 

L'état de situation sur les boues provenant des fosses septiques situées sur le 
tenitoire de la Corrummauté urbaine de Quéœc est réalisé pour rencontrer les 
objectifs suivants : 

pennettre une prise de connaissance du dossier et de la problématique de 
gestion et disposition des boues sur le plan municipal et régional; 
examiner les aspects réglementaires et les incidences sur le rôle de la Commu-
nauté et/ou de ses municipalités constituantes; 
exanûner les aspects financiers et d'équité/responsabilité ayant tme incidence 
sur les lieux de disposition; 
produire un rapport synthèse et des recommandations au Conseil de la CUQ. 

1.2 Mse en contexte 

À l'été 1992, la Communauté urbaine s'est dotée de deux stations de traitement des 
eaux usées qui comprennent les installations nécessaires pour recevoir et traiter les 
boues des fosses septiques des quelque 3635 résidences isolées de son territoire. 
Cependant, force est de constater que très peu de mmucipalités comtituantes (sauf 
Québec et Saint-Augustin-de-Desmaures) et de transporteurs oeuvrant sur le 
tenitoire viennent porter les boues vidangées des fosses aux installations de la CUQ. 
On constate également en 1996 une augmentation légère des quantités de boues 
traitées aux installations. Par contre, malgré une hausse de la quantité de boues 
traitée, tout indique que ces boues ne proviennent pœ de fosses septiques, comme 
l'indique le très faible nombre (63) de fosses reçues aux installations de la CUQ 
pour les municipalités constituantes (sauf Québec et St-Augustin-de-Desmaures). 

À ces constats, il faut ajouter les aspects financiers liés à de telles pratiques, aspects 
qui ne sont peut-être pas sans incidences sur le plan de l'équité pour les mwlicipali-
tés constituantes. 

Cette situation est inquiétante, car cela signifierait que la plupart des municipalités 
n'appliquent pœ la reglementation en vigueur(RRQ. 81, C Q-2, r.8) et n'exercent 
pas de contrôle et de suivi à l'égard des installations non confonnes ou défectueuses 
et sur la fréquence de vidange des fosses. La situation est inquiétante également, car 
selon plusieurs fonctionnaires municipaux ( de Beauport, Cap-Rouge, Charlesbourg, 
Lac-Saint-Charles, Sainte-Foy, Val-Bélair), des déversements illicites sont encore 
faits par les transportew-s sur le territoire, avec certaines conséquences environne-
mentales et financières. 

1 

•• 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

•1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 •• 



1 
1 •• 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1• 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 •• 
1 

2 
2. PROBLÉMATIQUE 

2.1 Aspects réglementaires 

Deux niveaux de réglementation concernent la gestion et la disposition des boues 
de fosses septiques : 

celui du Règlement provincial sur l'évacuation et le traitement des eaux usées 
des résidences isolées de la Loi sur la qualité de l'environnement (RRQ. 81, 
c.Q-2, r-8); 

celui lié aux dispositions relatives à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(i.e. schéma d'aménagement). 

En outre, le ministère de l'Environnement et de la Faune (Iv1EF) a émis une 
Directive préliminaire sur la gestion des boues de fosses septiques en octobre 1983. 

2.1.1 Niveau provincial 

Au niveau du règlement provincial, il faut retenir qu'une fosse septique 
utilisée d'une façon saisonnière doit être vidangée au moins une fois tous 
les quatre ans, et qu'une fosse septique utilisée à longueur d'année doit 
l'être au moins une fois tous les deux ans. L'article 13 concerne toutes les 
fosses septiques existantes ou nouvelles. 

Cette réglementation provinciale, bien que « contraignante » pour toutes 
les municipalités du Québec, n'est pas appliquée en pratique, surtout en ce 
qui concerne les résidences isolées existantes (d'avant 1983) munies 
d'installations septiques. Face à cette situation où le milieu municipal n'a 
pas agi, le l\1EF compte à présent sur les plans de gestion des boues que 
devraient développer les municipalités dans le c.adre de la consultation« 
Pour wie gestion durable et responrable de nos matières résiduelles » qui 
s'est déroulée en 1996 (MEF, 1995). 

En outre, toute la question des nonnes d'installation d'une fosse septique 
et du système d'épuration relève du même règl~ent et des règlements 
municipaux s'appliquant aux résidences isolées. A l'article 4, le règlement 
stipule que « toute personne qui a l'intention de construire une résidence 
isolée doit, avant d'en entreprendre les travaux de construction, obtenir un 
permis de la municipalité locale, y compris la municipalité de ville ou de 
cité, où cette résidence isolée sera construite». 
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Selon les dispositions finales du règlement : « il est du devoir de toute 
mwûcipalité concernée d'exécuter ou de faire exécuter le présent règlement 
et de statuer sur les demandes de permis soumises en vertu de l'article 4 
». 

Retenons également que l'élimination des eaux usées des fosses de réten-
tion ou des boues des fosses septiques doit se faire conformément à la loi 
(article 6 du règlement), c'est-à-dire qu'elles doivent être déposées dans un 
endroit autorisé par le sous-ministre conformément à l'article 22 de la loi. 

Il peut être utile de rappeler ici certains aspects de la Directive sur la 
gestion des boues de fosses septiques qui définit les balises environnemen-
tales à suivre en ce domaine. Sur le plan juridique, cette directive n'a pas 
force de loi et le milieu environnemental est en attente de nonnes sur la 
gestion des boues que le ministère de l'Environnement et de la Faune doit 
préparer. Actuellement, peu de contrôle est exercé auprès des entreprenelll'S 
et seul le lieu de dépôt nécessite un certificat d'autorisation du ministère. 
Aucun contrôle n'est effectué sur les mélanges des types de boues 
transportées, ni sur les opérations hivernales. 

Le Directive stipule même que « l'implication des instances mtmicipiles 
et régionales devra se faire sentir de plus en plus, car ce sont les seules à 
pouvoir exerœr tm contrôle véritable sur la gestion globale des boues. Il 
n'est donc pas utopique de penser que la gestion des boues de fosses septi-
ques deviendra un service municipal d'utilité publique au même titre que 
la gestion des déchets domestiques». 

2.1.2 Niveau de la C.Ommunauté mœine 

Le schéma d'aménagement de la CUQ prévoit que, dans le cas d'absence 
d'un service d'aqueduc et d'égout sanitaire, certaines parties du territoire 
sont sujettes aux nonnes minimales relatives à la superficie et attx 
dimensions des lots. Les municipalités sont responsables de l'application 
de ces nonnes et peuvent adopter des nonnes plus contraignantes dans leur 
réglementation d'urbanisme. 

Ainsi, des dimensions minimales de terrains et des distances minimales à 
respecter entre les installations d'épuration et les ruisseaux, les lacs, les 
cours d'eau et les puits d'alimentation en eau potable sont spécifiées et 
exigé.es pour tout nouveau développement résidentiel sans service.« Avec 
le concours des dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
toute nouvelle demande de pennis pour une nouvelle construction en 
milieu non desservi est assujettie à l'obtention préalable d'une autorisation 
d'installation d'Wl équipement autonome d'épuration des eaux usées, 
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conformément au règlement provincial, sans quoi le pennis ne pourrait être 
émis. » (SATCUQ 1996). 

Dans le contexte de la révision du schéma d'aménagement, le Service 
d'aménagement du territoire a réalisé un portrait régional du marché 
résidentiel sans services (SATCUQ, 1996). Ce marché, avec moins de 1 
% des valeurs totales des permis de bâtir depuis 1985, demeure marginal 
sur le territoire de la CUQ (voir l'article paru sur ce sujet, en annexe 1 ). 

Bien que cet aspect ne constitue pas un enjeu majeur du point de vue du 
SATCUQ, il pourrait être quand même pertinent de vérifier si certaines 
zones plus wlnérables sur le plan environnemental peuvent être identifiées 
et si, à cet égard, certaines dispositions réglementaires du schéma devraient 
être renforcées (distances minimales des puits de captage, de prises d'eau, 
etc.). 

2.2 Controle et disposition des boues 

2.2.1 Provenance des boues et quantités reçues 

Comme nous pouvons le voir sur le tableau en page suivante sur le teni-
toire de la Communauté, la majorité des boues recueillies aux stations 
proviennent de deux municipalités : Québec et Saint-Augustin-de-Desmau-
res. Malgré une hausse par rapport à 1995, la part en provenance des 
autres municipalités reste faible en 1996, eu égard au nombre de fosses 
concernées (2276). 

En ce qui concerne les boues « hors tenitoire », deux l\1RC se sont 
prévalues des installations de la CUQ soit œlles de la Jacques-Cartier et 
de l'Île d'Orléans. En effet, bien que la loi prévoit que la CUQ peut 
conclure des contrats avec des municipalités pour recevoir des boues de 
fosses septiques, l'orientation prise par la CUQ est de signer des contrats 
avec des MRC. Cette façon de faire correspond à la volonté du MEF de 
limiter la multiplication des intervenants en évitant de signer une quantité 
de contrats avec des municipalités extérieures. La gestion des décharge-
ments et la facturation sont ainsi facilitées. 

Fn mai 1992, les MR.C de la Jacques-Cartier et de l'Île d'Orléans ont 
demandé à la Communauté l'autorisation d'acheminer leurs boues dans ses 
installations. Une entente d'un an a été signée avec la MRC de la Jacques-
Cartier à l'été 1992 et renouvelée en mai 1993 pour une période de cinq 
ans. 
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Jusqu'à maintenant, les installations de la CUQ ont reçu peu de boues en 
provenance de la MRC de la Jacques-Cartier. Cette MRC fait face à de 
sérieux problèmes au niveau des transporteurs. Les firmes spécialisées ont 
trouvé des endroits pour disposer des boues à moindre coût. Afin de régler 
le problème, la MRC envisage de mettre sur pied un programme de 
vidange en octroyant des contrats à différents transporteurs qui auraient 
l'obligation de disposer les boues dans les ouvrages de la Communauté. 

Avec la mise sur pied d'm tel programme en 1995, la MRC de la Jacques-
Cartier désirerait signer une entente à plus long terme pour la disposition 
des boues. 

Qyantités de boues reçues 

Pour les années 1995 et 1996, les volumes recueillis aux stations ont été 
les suivants : 

TABI.FAU 1 

~tés %de boues 
Provenance (en mètres cubes) traitées 

1995 1996 1996/1995 
CUQ - Saint-Augustin 1568,8 1381,4 
CUQ-Québec 700,8 632,2 
CUQ-Autres 125,3 1093,0 

Soœ-to1al 2394,9 3106,6 +30% 
Extérieur de la CUQ 
MRC Île d'Orléans 42,0 3,4 

Extérieur de la CUQ 606,9 127,3 MRC Jacques-Cartier 
Autres 0 '75<D,~ 

Soœ-to1al .· 648,9 311,0 -52% 
'IOfAL .;· 3043,8 3417,6 +12% 

On remarque que les quantités totales reçues ont légèrement augmenté en 
1996, principalement par \Ule hausse de l'apport (+ 967,65 m3) des 
municipalités constituantes de la CUQ autres que Québec et St-Augustin-
de-Desmaures. Par contre, il y a une légère diminution de l'apport des 
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municipalités de St-Augustin-de-Desmaures et Québec additionnée à une 
forte régressipn de la contribution maintenant presque nulle des MRC 
limitrophes (Ile d'Orléans et Jacques-Cartier), qui, auparavant, faisaient 
traiter les boues de leurs municipalités. Il demeure qu'il y a seulement cinq 
municipalités constituantes dont les propriétaires ont fait vidanger leurs 
boues de fosses disposées aux installations de la Communauté. Ce sont 
Beauport (45), Cap-Rouge (1), Charlesbourg (2), Lac-Saint-Charles (9) 
Val-Bélair (1), pour un total de 63 fosses. 

Malgré une hausse du nombre de fosses traitées ( de 20 en 1995 à 63 en 
1996), en excluant celles de Québec et de St-Augustin-de-Desmaw-es, le 
nombre de fosses traitées est passé d'à peine moim de 1 % à tm peu plm 
de 2 % Les installations sont donc très peu utilisées par les autres 
municipalités de la CUQ. On est alors en droit de se demander quelle est 
la proportion de fosses vidangées selon les normes, et où sont effective-
ment disposées les boues récoltées sur le territoire. 

Enfin, si on considère les résultats partiels des quantités reçues en 1997 ( de 
janvier à septembre inclusivement), on peut déjà prédire une hausse des 
quantités qui seront reçues dans l'année 1997 par rapport aux quantités de 
1996. 

TABUAUl 

~DE~ SEPJI~ 
COMPARAISG'J D~ QUANIIm; P~ 

REÇUlS EN 1996 Er 1997 
Provenance Quantiœs %de boues 

lmv.-5ept. 96 .lUJv.-5ept. 97 tnûtées 
1997/1996 

CUQ-
St-Augustin 987,7 1037,4 

CUQ-Québec 398,1 563,3 

CUQ- autres 641,3 1456,1 

Soœ-1otal .. . . , 2027,1 , 3056,7 +50% 

MRC 
Île d'orléans 0 0 

MR.C 22,2 537,4 Jacques-Cartier . 
Autres 0 9,5 

Soœ-1Dtal 22,2 547,1 +146% 

rorAL 2049,3 3603,8 + 76 o/'o 
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2.2.2 QJalité des boues en 1996 

Selon le rapport de Réception des boues de fosses septiques - année 1996, 
« dans l'ensemble, la qualité des boues est acceptable malgré les écarts 
importants pour certains paramètres, entre autres les huiles et graisses. 
(Bonin, 1996). 

Les concentrations moyennes en DB05 et OCO diminuent de façon 
importante par rapport aux valeurs de 1995. De même, les solides totaux 
diminuent, passant de 2, 1 % à 1,34 %. 

Les concentrations en huiles et graisses, totales et minérales, sont par 
contre en hausse. Le pH se maintient aux valeurs des dernières années, soit 
6,8 en 1996 par rapport à 7,0 en 1995. 

Par ailleurs, certains camions ont été acceptés malgré un doute sur la 
qualité des boues. Aucun de ces déversements n'a cependant affecté le 
fonctionnement des stations». 

Le résultat d'analyse des boues, réalisé par le laboratoire de la station Est, 
est présenté en annexe 2. : --· ·_ · -. , · ~·-, 

l 

Note: Aspect non négligeable qui doit être examiné, la problématique de 
la disposition des autres effluents liquides que sont les lixiviats de 
sites d'enfouissement, du compostage de feuilles, les boues d'usine 
d'épuration, le glycol et le lait d'ExpcrQuébec et de cas de 
déversement (Natrel), n'est pas traitée comme telle dans ce rapport. 
Cependant, une description succincte de cette problématique est 
présentée en annexe 2. 

1 

•• 1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

•1 
1 
1 

2.2.3 lmpac1s potentiels sur l'environnement 1 
L'élimination ou le traitement inadéquat des boues peut avorr des 1 
conséquences néfastes pour l'environnement 

Déversées aux cours d'eau, elles occasionnent principalement une contami- 1 
nation bactériologique et chimique, une forte demande d'oxygène par 
décomposition des matières putrescibles et un enrichissement nuisible des 
eaux. Répandues sans discernement sur les sols, les boues peuvent 1 
contaminer les eaux de smface et les eaux soutemlines et il peut s'ensuivre 
des risques évidents pom la santé des animaux et des humains. 

1 •• 
1 
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En effet, les agents pathogènes (bactéries, virus, champignons) présentent 
des risques sanitaires, entre autres par la consommation d'eau contaminée, 
par l'inhalation d'organismes en suspension dans l'atmosphère, par 
l'ingestion de fiuits, légumes ou sols contaminés ». {MEF, 1983). 

En ce qui conœme les impacts réels et constatés de déversements sur 
certains écosystèmes du territoire, il faudrait pousser davantage la présente 
recherche pour être en mesme de les décrire ( ex. : colifonnes fécalLX dans 
la rivière CairRouge). 

Un aspect peu étudié est celui des conséquences pour l'environnement 
immédiat quand le propriétaire ne fait pas vidanger sa fosse. Dans certains 
cas, où il y a peu de solides, les conséquences peuvent être négligeables. 
Dans d'autres, le colmatage des conduites peut créer des problèmes 
importants. Dans d'autres, le colmatage du champ d'épuration peut créer 
des problèmes majeurs : perte d'efficacité, contamination du milieu 
environnant, etc. 

Lorsque la qualité des boues est inacceptable selon les tests, certains 
camions peuvent être refusés (3 en 1995, aucun en 1996), mais aucW1 
contrôle ou suivi n'est exercé sur la provenance et la destination de ceux-
ci1. 

2.2.4 Aspects financiers 

Les aspects financiers peuvent être regardés sous l'angle des revenm et 
dépenses eu égard - ou non - atLX frais de modifications qu'il a été requis 
de faire aux équipements. Ils peuvent être examinés également sous l'angle 
des coûts compamtifs offerts par les sites de réception des boues de la 
grande région de Québec. 

Enfin, les impacts financiers des déversements illicites, que ce soit dans la 
nature ou à même le réseau des eaux usées de la CUQ, ne sont pas à 
négliger, bien que difficilement mesurables. 

Concernant les frais inhérems aux stations de réception des boues, le 
rapport de la CUQ fait état : 

La question des boues des eaux usées industrielles n'est pas traitée dans ce rapport. 



1) de ses revenus : 

boues provenant de la CUQ : 

3106,6 m3 X 12 $ = 37 279,20 $ 

boues provenant de l'extérieur de la CUQ: 

311,0 m3 X 20 $ = 
Total 

6 220,00 $ 

43 499,20 $ 
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Les revenus ont donc chuté de 11, 1 % par rapport à ceux de 
48 903,55 $ en 199$, et de 49,8 % par rapport à ceux de 86 598 $ en 
1994. 

2) de ses dépenses: 37 512.07 $ (voir détail en annexe 5) 

Ce qui entraîne un coût unitaire pour 1996 de 10,98 $/m3 de boues, 
soit 37 512,07 $/ 3417,5 m3. 

En ce qui a trait aux coûts compamtifs avec les sites régionaux, le 
Service de l'environnement de la Communauté a réalisé en 1995 une 
vérification des tarifs factw"és par des exploitants de sites de réception 
des boues de fosses septiques. Pour la grande région de Québec, quatre 
exploitants desservent les transporteurs : ce sont Sani Mobile à Lévis~ 
la municipalité de Deschambault, la MRC du Lac-Etc~emin et Sani-
Charlevoix à Saint-Irénée (via tvfarquis Excavation de l'ile d'Orléans). 

1 
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Le tableau suivant présente l'échelle des tarifs selon la provenance des 
boues. 

· . . . . BOUIS DE FŒSES SEPIIQUFS 
TARIFS OFFERTS SEl..00 US EXPIDITANIS EN 1995 

C.Oût/m1 Coût/nt 
Exploitant Ueu surie ho~ 

·. tenitoire tenitoire * 
Sani Mobile Lévis 28,60 $* 28,60 $* 
Deschambault Deschambault 17,60 $ 17,60 $ 
(mWlicipalité) à 19,80 $ à 19,80 $ 

MRC Lac- Deschambault Etchemin 
14,00 $ 22,00 $ 

Sani- Saint-Irénée NID 24,00 $ 
Charlevoix approx. 
* Note: coût officiel Sani Mllile négocie les prix avec les tmœportews ( ex. env. 

15 S/ni pour MRC ile d'Odéaos). 

La Communauté facture 12 $ du mètre cube pour les boues recueillies sur 
son territoire et 20 $ du mètre cube depuis le 2 juin 1996 pour les boues 
hors territoire (cf. règlement n° 96443). Un tel réajmtement n'a i:m, en 
1996, incité les MRC environnantes, ni la plupart des municipalités comti-
tuantes de la ŒQ, à utiliser les installations de la Communauté et partici-
per au maintien de la qualité de l'environnement régional. Pour la période 
couverte de 1997, malgré la tendance à la hausse en termes de quantité de 
boues reçues, il serait prématuré de conclure que la baisse de tarif a pu 
inciter les mWlicipalités et MRC (sauf peut-être Shannon) à utiliser les 
ouvrages de réception des boues de la CUQ. 

En contrepartie, le tarif de 12 $/m3 apparaît équitable pour les murùcipali-
tés constituantes, eu égard aux frais de traitement et aux tarifs imposés par 
les autres exploitants. Alors, comment se fait-il que si peu de boues 
récoltées soient acheminées aux stations? Le manque de sensibilisation des 
transporteurs associé à l'absence d'incitatifs de la CUQ et de ses murùcipa-
lités pourrait peut-être expliquer ce constat. 

2.2.5 Situation dans les rmmicipalités de la aJQ 

Une recherche d'infonnation et une compilation des commentaires des 
responsables mWlicipaux de la gestion des boues des fosses septiques ont 
été réalisées en janvier 1996. Les résultats indiquent qu'W1e légère majorité 
de municipalités pour un total de 2059 fosses tiennent W1 registre des .__ __ 
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propriétaires ( ou connaissent les endroits où il y a des fosses septiques), 
mais qu'aucun contrôle de la vidange de ces fosses n'est exercé sur le 
territoire, sauf à Québec et Saint-Augustin-de-Desmaures. Loretteville et 
Charlesbourg exerceront ce contrôle en 1998. 

Le tableau synthèse présenté aux pages suivantes trace un portrait de la 
situation dans les municipalités. 

La situation pennet de faire globalement les comtats suivants : 

les municipalités appliquent la réglementation en pratique seulement 
dans les cas de nouvelles constructions ou des rénovations {impliquant 
une augmentation du nombre de chambres), s'il survient des problèmes 
majeurs ou s'il y a des plaintes; 

divers cas de déversements illicites ( et plusieurs soupçons sans preuve 
fonnelle) ont été signalés par les responsables municipaux et des 
fonctionnaires du MEF; 

le suivi des activités des transporteurs n'est fait qu'à Québec, Lorette-
ville et Saint-Augustin-de-Desmaures; 

l'offre de service de certaines municipalités pour vidanger les fosses 
des propriétaires moyennant un prix forfaitaire attrayant pennet de 
contrôler la situation; 

plusieurs responsables municipaux constatent la pertinence d'appliquer 
la réglementation et de voir au suivi biennal des fosses. Dans certains 
cas, ils sont confrontés au manque de volonté municipale et/ou à 
l'absence de moyens; 

les lieux où sont situées les fosses septiques sont, soit en se:cteurs 
périphériques, soit dans des secteurs bien délimités et comus (le long 
de rivières, de voies routières). 

1 
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TABLEAU SYNTHtSE DES COMHENTAIRES O ES RESPONSABLES 
GESTION DES BOUES DES FOSSES SEPTIQUES 

H U N I C I P A U X 

REGISTRE 
MUNICIPA· 1 NOHBRE DE I DES PRO· 

Ltît FOSSES ·PRllTAt • 

BEAUPORT 

CAP-ROtX;E 

CHARLES· 
BOURG 

RES 

463 NON 

48 001 

284 001 

CONTRÔLE 
DE LA VI• 

DANGE 

NON 

NON 

NON 

LIEUX 
CONCERNtS 

01 spersées sur ter ri -
tolre (secteurs éloi-
gnés). 

Surtout le long du 
chemin de Plage St-
Laurent vers St-Augus-
tin. 

Secteurs éloignés tous 
dans la même circons-
cription 

* 

* 
* 
* 
* 

* 
* 

* 

* 

* 

COHHENTAIRES 
SUR LES PRATIQUES 

Contrôle des fosses C1nstall ation et 
modification). 
Pertinence de se doter d'une réglementa• 
tion. 
Quelques cas de déversements 11 '1 ic1 tes. 

Contrôle min. dans le cas de rénovation. 
Pas de contrôle pour vieilles 1 nstalla-
tions Cpossib. de fuites ou déborde• 
ments). 
Application du schéma : interd"i ction de 
nouvelles fosses. 
Cas de pollution dans la rivi êre Cap-
Rouge (col. fécaux). 

Cueillette d'infonnations auprès des ci-
toyens concernés a l'aide d'un s<>ndage. 
Certains vidangeurs ont déversé dans les 
égouts. 
Début de la mise en pl ace par la vil le 
d'une politique de gestion des l::>oues et 
application de la réglementation en vi · 
gueur.(.1 partir de 1998. appel <1'offres 
pour obtenir des prix de transporteurs-
aux deux ans- et obligation pour les 
propriétaires d'utiliser le transporteur 
accrédité qui doit fournir des reçus de 
vidange. 

RESPONSABLES 

M. Roger Beaulieu 
666-2108 

M. Michel Beaupré 
650-7732 
Mne Lyne Latouche 
650-7761 
M. Richard Laforce 
650-7761 

H. Pierre Hotte 
624-7705 (Hygiène) 
lf1E. Fabienne HatMe11 
624-7505 



HUNICIPA· 
Litt 

TABLEAU SYNTHtSE DES COHHENTAIRES DES RESPONSABLES MUNICIPAUX 
G E S T I O N D E S B O U E S O E S F O S S E S S E P T I Q U E S 

NOMBRE DE 
FOSSES 

REGISTRE 
DES PRO• 
PRifTAI• 

RES 
CONTRÔLE 

DE LA VI• 
DANGE 

LIEUX 
CONCERNfS 

COHHENTAIRES 
SUR LES PRATIQUES RESPONSABLES 
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LORETTE-
VILLE 

QUtBEC 

LAC-ST-
CHARLES 

• - - -

4 OUI 

355 OOI 

491 NON 

-

OUI 

OUI 

NON 

* 
Le long de la rivière 1 * 
Nelson. près prise 
d'eau : rues Larue, de 1 * 
la Garde et Verret . 

* 
Secteurs éloignés 
(Neufchatel nord. Port 1 * 
de Québec). 

* 
* 

Di vers secteurs non 1 * 
desservis dont celui 
des tpinettes rouges. 
Certains déversements 
illicites pourraient 1 * 
affecter la prise 
d'eau de Québec. 

* 

• 

Offre de service aux propriétaires 
(150 Sian) depuis 1992 (résolution). 
Cas d'exception pour réservoir de 75 
gallons. 
La ville cédera A un transporteur privé, 
suite A politique de gestion établie par 
la ville. la vidange, le transport et le 
dépôt des boues. 

Progrëlllllle de remise aux nonnes appliqué 
(subvention Jusqu'à 90 l des nouvelles 
i nsta 11 ati ons) . 
Depuis 1993 . vidange de toutes les fosses 
septiques sans charge Onclus dans les 
taxes). 
Engagement d'un entrepreneur autorisé. 

Aucune surveillance sauf si plainte du 
propriétaire ou du voisinage (1 . e. champ 
d'épuration). 
Projet de raccorder le secteur des tpi-
nettes rouges au réseau car plusieurs 
champs d'épuration sont non-confonnes 
(élimination de 150-160 fosses) . 
Soupçon de déversements illicites dans le 
réseau ou la rivière St-Charles. 
Implantation prochaine d'un règlement sur 
les boues et de leur gestion C conme St-
Augustin et Québec) par la ville . 

H. Martial Cyr 
842-1947 
M. Gilles Martel 
842-1921 

M. Serge Drouin 
691-6499 

M. Marc Bédard 
849-2811 

- - - - - - - - - - - -
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TABLEAU SYNTHtSE D E S COHHENTAIRES D E S R E S P O N S A 8 L E S H U N I C I P A U X 
GESTION D E S 8 0 U ES D E S F O S S E S S E P T I Q U E S 

REGISTRE 
HUNICJA· NOHBRE DE DES PRO· CONTRÔLE LIEUX COHHENTAIRES 

LI FOSSES PRifTAI• DE LA VI• CONCERNfS SUR LES PRATIQUES RESPONSABLES 
RES DANGE 

* Pas de déversements dans les égouts (A sa M. Conrad Milhoome L'AN- Le long de la route de connaissance> . 872-7007 
CIENNE- 7 OUI NON l'aéroport. * Sani Moderne vidange un garage A chaque LORETTE année. 

* Service aux propriétaires depuis mise en M. Alain Martel 
service des stations (76 S/2 ans). 878-2955 

* Environ 500 fosses vidées par an . in- M. René Hard:t'. 
ST-AUGUS- Dispersés en milieu cluant 70 fosses vidées 2 fois/an. 878-1675 poste 260 

TIN-DE- 1085 OUI PARTIEL * Les propriétaires ont la responsabilité 
DESMAURES rural. d'appeler : il n'y a pas de suivi pour 

ceux qui sont négligents. 
* Pertinence A l'avenir d'un progranme plus 

systématique de suivi. 

* Pas de contrôle (pas nécessaire. pas de M. Latulippe 
ST-ËMILE 22 OUI NON Deux rues dans le même probléme). 842-3000 secteur. * Aucun cas de déversement. 

* Vieilles fosses de b3timents administra• M. Claude Picard 
tifs. 684-2160 

SILLERY 4 OUI NON * Pas d'information. 
* Secteur zoné récréatif: pas de raccorde-

ment au réseau. 
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TABLEAU SYNTHtSE DES COMMENTAIRES D ES RESPONSABLES H U N I C I P A U X 
G E S T I O N D E S BOUES D E S FOSSES S E P T I O U E S 

REGISTRE 
HIJNICIPA• NOHBRE DE DES PRO· CONTRÔLE LIEUX COMMENTAIRES 

LITÊ FOSSES PRIÊTAI· DE LA VI• CONCERNÊS SUR LES PRATIQUES RESPONSABLES 
RES DANGE 

* Pas de contrôle: la vidange se fait~ la H. Guy Larue 
discrétion des gens . 650-7901. 

* Objectif de faire corriger les installa- poste 1135 

STE-FOY 441 OUI NON Secteurs éloignés. tions déficientes. M. Marcel Proulx 
* Plusieurs cas de déversements (1. e. dans 650-7901. 

riv. Lorette). poste 1240 
* Raccordement prochain de 62 habi tauons 

sur le Rang Sainte-Anne (pour 1998) 

. Rue de l 'Êgli se * Examine 30 dossiers/an (rénovation ou au- M. Denis Grenier 
Nord. tres) et délivre des certificats de 842-7184 

- Chemin Bélair. confonnité. 
. Rues Boulogne * Un cas de déversement d'un puisard de ga-

YAL-BÊ· et Jean-Gauvin. rage Clave-auto). 
LAIR 482 NON NON - Secteur rue de 

la Montagne O. * Quelques cas de démolitions . ce qui dimi-
- Rues du Petit• nue le nombre de fosses 

Vallon et Fa-
lardeau (voir 
carte fournie> . 

VANIER 0 * Aucune fosse. M. Gennain Beaupré 
688-9654 

TOTAL 3686 OUI : 
2250 

NON: 
1436 

• - • -------------------
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Les tramportems et les sites de réception des boues 

Selon le MEF, auctm contrôle n'est fait sur les tramportems concernant les 
modes de fonctionnement, de la vidange ou de la disposition des boues des 
fosses septiques. La concurrence entre plusieurs transporteurs pennet 
d'abaisser les prix de la vidange offerts aux propriétaires (voir en annexe 
4 la liste des transporteurs et leurs coordomées). 

AuCllll contrôle n'est donc réalisé - ni par le :MEF, ni par la CUQ, ni, en 
général, par les municipalités - que ce soit à partir des factures de la 
vidange des fosses, ou à partir des bordereaux de réception des boues aux 
sites d'accueil. 

Le :MEF exerce nonnalement deux inspections par année aux sites de 
réception des boues dûment autorisés par le ministère. Certains fonction-
naires du MEF et des responsables mtmicipaux ont pris connaissance de 
déversements illicites, soit dans le réseau de la CUQ, dans les fossés, 
ruisseaux ou même le fleuve. Des avis d'infraction ont été émis. 

Actuellement, à part les stations de réœption de la CUQ, seulement deux 
sites dans la région administrative de Québec sont autorisés à y recevoir 
des boues de fosses septiques. Ce sont le site de Sani-Omrlevoix doté de 
bassins de rétention (localisé à Saint-Irénée), opéré par la municipalité du 
même nom, et le site opéré pu- la mtmicipalité de Deschamœult Il faut 
cependant remarquer que deux autres sites sont disponibles dans l'agglomé-
ration mbaine : celui de Sani Mobile à Lévis et celui du Lac-Etchemin. 

Dans les faits, il est difficile de savoir si les boues de fosses provenant du 
territoire de la CUQ se retrouvent dans Wl des deux sites autorisés ou 
ailleurs (une compilation des déversements illicites constatés ou soupçon-
nés n'existe pas). 

Pour cerner véritablement cette question, il faudrait procéder à une enquête 
auprès des transporteurs afin de connaître d'une part, les coordonnées des 
propriétaires desservis (nécessité de facturation), les quantités éliminées et 
d'autre part, les lieux d'élimination et en effectuant une recherche sur ce 
qui est reçu aux sites ( quantit~, provenance, ré&lltats d'échantillonnage). 
Toutefois, même avec des données, il serait difficile d'établir des 
correspondances précises entre les résultats qui seraient obtenus ( ex. cer-
tains sites ne compilent pas en détail les borderea_µx de provenance des 
boues : i. e. le transporteur Marquis Excavation de l'ile d'Orléans utilise les 
services d'une citerne de 12 000 gallons entreposée sur place pour rece\'oir 
les boues transportées par les camions qui font la vidange.) 
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Équité et respomabilité 

On sait que presque toutes les municipalités de la Communauté urbaine 
possèdent - à des degrés divers - des résidences isolées munies de fosses 
septiques. Toutefois, d'après les résultats de l'évaluation du marché de 
l'habitation sans services, entre 1985 et 1994 (SATCUQ, 1996), il faut 
mentionner que ce type de marché (sam selVices) est matginal (moins de 
1 % des valeurs totales des pennis de bâtir émis depuis 1985), et que cette 
tendance ne changera pas, étant donné la faible demande à ce niveau. 

Pour illustrer la situation, un tableau comparatif du pourcentage de fosses 
vs les quotes-parts des municipalités a été confectionné. Celui-ci montre 
bien la disproJ?Ortion pour plusieurs municipalités entre ces deux niveaux 
de données. A notre avis, cette disproportion est telle qu'on ne peut 
facturer l'utilisation des installations de réception des boues de la même 
manière que celle des stations d'épuration. 

Ces constats impliquent qu'il faut continuer à facturer selon le principe 
d'utilisateur-payeur. Un des principes actuellement appliqués • avec un 
souci d'équité - c'est que les municipalités paient au prorata de leur 
utilisation des installations de réception des boues de la Communauté, 
selon les coûts réels de disposition et de traitement. 

La possibilité éminemment souhaitable est celle où l'ensemble des 
municipalités utiliseraient les installations de la CUQ (12/13, Vanier 
n'ayant pas de fosses sur son territoire). Les frais seraient répartis alors 
entre ces douz.e municipalités au prorata de leur utilisation ( en fonction du 
volwne des boues vidangées sur leur territoire). 

La répartition des coûts entre tous les utilisateurs serait alors plus 
équitable, car certains frais fixes - i. e. le salaire du préposé à la réception 
- n'augmenteraient pas. En fait, le coût de revient de ce salaire ramené au 
mètre cube pourrait passer de 4,90 $ à 2,45 $ si le volume des boues 
double (de 3 à 6000 nt'). Tous les autres coûts de disposition et traitement 
sont non compressibles. Cette nouvelle situation pennettrait de diminuer 
davantage les coûts au mètre cube, soit à environ 10 $, tout en laissant 
encore une marge de manoeuvre confortable. 

Il est important sur le plan de l'équité que les swplus demeurent modestes, 
car ils sont versés au fonds consolidé, donc non utilisés en fonction des 
fins prévues. En rabaissant les frais de disposition des boues pour les 
municipalités, on fait d'Wle pierre deux coups : on diminue les swplus dont 
la redistribution pose des problèmes d'équité et on incite financièrement les 
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mtmicipalités constituantes à orienter les transporteurs à utiliser les installa-
tions de la Commtmauté. 

Le territoire de la MRC de la Jacques-Cartier qui continue à favoriser le 
développement de résidences sans services (66 % entre 1985 et 1994) se 
trouve en bonne partie dans le bmin veisant de la rivière Saint-Oiarles. 
Cette situation contiguë impose de la part de la CUQ certains incitatifs à 
la prévention, comme une baisse des coûts pour éviter les déversements 
illicites. 

Le tableau en page suivante indique pour chaque mtmicipalité le nombre 
de fosses répertoriées, le pourcentage correspondant ainsi qu'à titre 
comparatif, la quote-part des coûts à payer par chaque municipalité en 
fonction des volumes d'eaux usées acheminées en 1995. On y remarque 
que huit mwûcipalités comprennent plus de 50 résidences mwûes de fosses 
septiques. 
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RElEVÉS DF.S QUANIIIÉS DE FŒSF.S Sll711QU}S 
PARMUNIOPAUIÉ DE 1A aJQ 

QUOIE-PARI' 
NOMBRE %DU10fAL VOUJME 

MUNIOPAUIÉ D'EAUX USÉES DEFŒSF.S DE~ ACHEMINÉES , .. 
AUX STATIONS 

Beauport 463 12,6 11,2 
Cap-Rouge 48 1,3 1,9 
Charlesbourg1 284 7,7 15,9 
Lac-St-Charles 491 13,3 1,2 
L'Ancienne- 7 0,2 2,4 
Lorette 

Loretteville 4 0,1 2,4 
Québec •• 35S 9,6 34,2 
Sillery 4 0,1 4,8 
St-Augustin • 1085 29,4 1,7 
St-Émile 22 0,6 1,9 
Ste-Foy 441 12,0 17,3 
Val-Bélair 482 13,1 2,8 
Vanier 0 0 2,4 

lOfAL 3686 

• Si les transporteurs cngag~ par les 111111Îcipalit~ de Québec et St·Augustin-de-Desmaures utiliS<.'Tlt 
cxclush'ffllCllt les garions pour faire traiter les boues de leurs fosses, la plupan des di.x autres villes 
(60 o/o dss boues) ne le font pas, sauf exception (à 63 oa:asions en 1996). 

Certes, la question de l'équité entre les villes peut se poser au niveau des 
principes en termes de répartition équilibrée des coûts, même si les 
sommes en cause sont peu importantes. Actuellement, les municipalités qui 
utilisent les services paient un peu plus que les frais de disposition des 
boues aux stations. Il y aurait plus grande équité - et baisse des coûts - si 
toutes les municipalités utilisaient les stations. 

1 Le l"IOlri:>re de fosses indiquées pour œs rrunidpalités provient des données rrunidpales alors que les autres 
données proviennent d'une corrpilation effectuée manuellement à partir des chiffres fournis par le Service de l'évaluation de 
laO,,Q. 
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Toutefois, il existe une autre facette (obnubilée) de l'équité qui pourrait -
si on la mesurait - se révéler beaucoup plus importante, c'est celle de la 
responsabilité environnemen1ale des déversements illicites faits dans le 
réseau d'égout ou ailleurs, et des impacts et incidences financières - que 
cette situation problématique peut créer. Cest, à notre sens, davantage cette 
dimension qui nous pousse à recommander un resserrement des pratiques 
quant au suivi des boues de fosses septiques sw- notre territoire. 

3. CO.~a.IJSI~ Er RECOMMANDAn~s 

3.1 Symhèse des constais 

La présente recherche s'est principalement effectuée auprès des responsables 
municipaux et des fonctionnaires du MEF. Nétant pas une enquête, elle n'a pas permis 
d'obtenir des données concrètes sw- les modes et les lieux de disposition des boues de 
la plupart des fosses installées sw- le territoire. 

Cependant, cet état de situation dresse un certain nombre de comtats qui permettront 
de formuler d'ores et déjà des recommandations: ils se résument ainsi : 

1. Manque d'application de la réglementation 

Malgré l'existence d'une réglementation provinciale, la plupart des mmùcipdit.és 
ne l'appliquent pas : elles ne prennent pas de mesures pow- que la fréquence de 
la vidange respecte les règles (aux deux ans pour les résidences principales) et 
ne s'assurent pas que les boues recueillies sont déposées dans un site autorisé. 

2. Aœence de suivi 

Une très grande majorité des municipalités ne font pas de suivi systématique des 
installations septiques à partir d'un registre tenu à jow- des propriétaires de 
fosses. Plusieurs n'agissent que s'il y a des plaintes ou s'il survient des problèmes 
majeurs. Elles n'appliquent pas de programme polD' sensibiliser, inciter ou 
obliger les propriétaires de fosses à effectuer un suivi de leurs installations. 

3. Méconnaissance des pratiques 

On ignore pour la grande majorité des municipalités constituantes si les 2246 
fosses de leurs résidences isolées sont vidangées; si elles le son~ on ignore par 
conséquent où sont acheminées 60 % des boues des fosses septiques du territoi-
re. 
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4. Som-utilisation des équipemems 

Les imtdlatiom de reception des boues (pour ses mwùcipalités constituantes et 
ouvertes aux l\1RC environnantes) sont peu utilisées. De 1995 à 1996, les 
quantités totales de boues traitées ont augmenté de 30 % (de 12 % pour les 
boues provenant du territoire). En outre, les renseignements obtenus nous portent 
à croire que plusieurs déveisements illicites ont lieu sur le territoire, avec des 
conséquences environnementales qui peuvent être importantes (mais difficiles à 
mesurer à cause de leur caractère anonyme). 

5. Les coûts comme incitatifs 

1 
_I 

•• 
1 
1 

La Communauté, dans le but de favoriser l'utilisation de ses équipements et une 1 
gestion plus systématique des boues, a abaissé en avril 1996 (résolution C-96--
130) les tarifs de réception des boues à ses installations de 15 à 12 $/m3 pour 
les boues provenant de l'intérieur du territoire de la CUQ et de 25 à 20 $/m3 1 
pour les l\1RC limitrophes. Bien que plus attractive, cette baisse de coût n'a eu 
que très peu d'incidence en 1996 alors qu'lllle légère hausse de la quantité de 1 boues traitées a été enregistrée. 

6. Importance de la concea1ation 

Les tendances régionales pour le développement du marché de l'habitation sans 
services indiquent qu'une plus grande proportion (2/3) de ce type d'habitation se 
retrouve dans la l\1RC de la Jacques-Cartier dont une partie du territoire 
correspond au bassin versant de la rivière Saint-Charles. Vu les incidences 
environnementales possibles, la concea1ation avec cette MRC doit se po~uivre 
pour qu'wie gestion rationnelle des boues se fasse aussi sur ce territoire. 

De même, lllle meilleure concertation intermwûcipale sur le territoire de la CUQ 
pourrait favoriser le partenariat et la coordination dans la mise en place d'un 
système de gestion plus rationnelle de la disposition des boues de fosses 
septiques. 

7. Respomabilisation 

Exerçant très peu de contrôle sur les transporteurs, le l\.1EF compte sur 
l'implication des imtanœs mmûcipales et régionales pour« exen:er tm contrôle 
véritable sur la gestion des boues ». D'après le Service de la gestion des boues 
du MEF, on peut s'attendre à ce que cette problématique soit prise en compte 
par les intervenants et responsables régionaux pour que la gestion des boues soit 
intégrée aux plans directeurs de gestion des déchets (au même titre que la 
collecte sélective, par exemple). (Boulanger et Jalbert, 1995). 
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À cet égard, la C.Omnûssion sur la gestion des matières résiduelles au Québec 
(cf. B.AP.E.) estime « préférable que les plans de gestion fassent état de 
l'ensemble des boues organiques engendrées sur le territoire, que les boues de 
fosses septiques de même que celles qu'occasioment les activités de traitement 
municipales devraient être sous la responsabilité des municipalités », lesquelles 
devraient obliger les propriétaires à faire la vidange périodique de leurs fosses. 
Ele recommande que les plans de gestion des MRC et C.Ommunautés wbaines 
intègrent les plans directews de gestion des boues d'origine mmûcipale et celles 
provenant des fosses septiques ( cf. annexe 6 : Recommandation 18, p. 224 du 
Rapport du B.AP.E. Déchets d'hier, ressources de demain). 

8. Équité 

Le paiement par les municipalités au prorata des volumes traités par les 
installations de la CUQ apparaît équitable(principe d'utilisateur-payeur). Les 
installations ont été conçues pour servir à l'ensemble des municipalités 
constituantes; et comme ce sont presqu'exclusivement Québec et Saint-Augustin-
de-Desmaures qui les utilisent, ce sont les seules actuellement à avoir une 
influence sur la réduction des coûts unitaires de traitement. 

3.2 Recommandations 

La résolution de la problématique du contrôle des fosses septiques et de la disposition 
des boues sur le territoire est liée à une application réelle de la réglementation 
existante qui permettra un contrôle tant sur la vidange des fosses que le transport des 
boues. 

Cette démarche serait grandement facilitée si une concertation et/ou une collaboration 
intennunicipale était établie pour que soit mis en place un système de gestion plus 
rationnel et plus économique de la vidange des fosses. Parallèlement, un programme 
de sensibilisation et d'incitation des propriétaires de fosses pourrait être instauré par 
les municipalités concernées. 

Une recommandation majeure est émise à l'effet que le Coœeil requière des 
mmûcipalités membres qu'elles appliquent la réglementation en viguew; et ce, pour 
toutes les résidences isolées et chalets non desservis par un réseau d'égout sur leur 
territoire. 

Plus spécifiquement, il est requis des municipalités qu'elles appliquent les articles 6 
et 13 du règlement provincial (RRQ. 81, c.Q-2, r-8), à savoir : 

a) qu'elles exigent des propriétaires qu'ils fassent yi~ger leurs fosses septiques 
aux deux ans ou aux quatre ans, selon le cas (res1dences ou chalets); 
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1 
1 

b) qu'elles s'assurent que les eaux usées et les boues des fosses de rétention et des 1 
fosses septiques soient déposées à une des deux stations de traitement des eaux 
U5ées de la CUQ. 

3.3 Stratégies d'intervention 

Pour inciter les instances municipales à intervenir pour mieux gérer les boues des 
fosses septiques, il importe de faire valoir les avamages de faire respecter la 
réglementation : conservation de la qualité de vie du milieu immédiat, évitement des 
frais directs ou indirects occasiomés par les déversements illicites, préservation du 
bassin de la rivière Saint-Charles et de la prise d'eau alimentant 300 000 personnes 
sont les trois aspects à retenir. Fn outre, il faut réaliser qu'une rationalisation des 
pratiques de collecte et de transport des boues entraînera pour les propriétaires 
concernés des économies d'échelle appréciables. 

En ce qui concerne la réll5site de l'application de la réglementation, celle-ci doit être 
soutenue par des stratégies d'intervention qui peuvent se regrouper en trois volets : 
sensibilisation, responsabilisation et gestion. 

1. Semibilisation des citoyem 

La sensibilisation des propriétaires de fosses septiques à agir comme des citoyens 
respectueux de l'environnement est à la base des interventions. La Communauté 
urbaine pourrait, à la demande de ses municipalités, instaurer un programme de 
semibilisation et fournir les outils nécessaires. 

2. Respomabilisation des imtmces municipales 

Selon le règlement provincial, ce sont les municipalités qui sont responsables de 
son application et de son suivi : ce sont également elles qui bénéficieront d'un 
meilleur suivi des fosses septiques et du tmmport des boues. La concertation et 
la collaboration de l'ensemble des municipalités membres et des villes environnan-
tes sont indispensables pour atteindre cette responsabilisation. 

3. Gestion plm efficace 

Le programme proposé aux municipalités comprendrait les éléments requis pour 
assurer une gestion efficace, intégrée et économique des boues de fosses septiques. 
Cela implique: 

a) la tenue et mise à jour d'un tegistJe des fosses septiques pour chaque 
municipalité (type, état, capacité, avec ou sans champ d'épuration); 
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b) la mise en place d'lDl système de coonlination de la vidange et de la 
disposition des boues ( en partenariat avec d'autres municipalités constituantes 
pour appels d'offres, calendrier des vidanges selon les secteurs, les saisons, 
clauses à respecter par les transporteurs accrédités par rapport à la qualité des 
boues ... ; 

c) la simplification du système de tarification des frais de vidange tant pour les 
citoyens, le transporteur, les municipalités (i. e. intégration possible des frais 
aux comptes de taxes); 

d) l'intégration de la gestion des boues de fosses septiques et de rétention au plan 
directeur de gestion intégrée des déchets solides et liquides de la C.Ommunauté 
urbaine et à celui des municipalités qui s'en seront dotées, comme recommandé 
par la Commission du B.AP.E. sur la gestion des matières résiduelles au 
Québec ( cf. annexe 6). 

En conclusion, selon la volonté du Conseil, il serait possible, à partir des exemples 
de réussites dans d'autres communautés et MRC, de prévoir les outils nécessaires pour 
assurer une gestion plus rationnelle, plus efficace et plus économique des boues sur 
le territoire de la Communauté. 
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ANNEXE 1 

LE MARCHÉ, DÈS lµBiTÀTIONS SANS SERVICES D'AQUEDUC ÉT D'ÉGOUT 
UN MARCHÉ ÎMPORTANT POUR.L'AGGLOMÉRATION DE QUÉBEC? 

Par le passé et principalement -en mili~ , 
périurbain, on retrouvait souvent de nou-
velles constructions résidentielles _qui 
possédaient leurs proeres ins!allati~ns 
d'alimentation en eau potable et dépuration 
des eaux usées. Assez souvent, l'efficadté de 
ces installations de conception assez 
rudimentaire était variable et menait occa-
sionne!Jement â des situations où la concen- · 
tra tion des installations dans un secteur, leur 
positionnementsur le terrain, la faible qualité 
des sols récepteurs ainsi que leur entretien 
déficient ont entrainé une ' pollution du 

· milieu et une contamination des sources 
d'affrovi~ionnement en, eau, rouble. 

La part ~elative des constructions sans 
services dans le marché de la 

éemarché reste marginal sur le territoire de 
la CUQ; il y constitue nfanmoins une fon-nc 
complémentaire de développement résid~ 

construction neuve tiel. Ainsi, la situation actuelle démontre qu'il 
Dans un contexte de lutte â l'étalement n'y a pas d'enjeu d'aménagecnent majeur 

urbain, la Communauté urbaine, en colla- sur le territoire de la OJQ pour l'accueil de 
boration avec les :MRC de.l'agglomération de résidences sans services, à l'exception du 
Québec, a recueilli et analysé les données suivi environnem·ental requis pour le 
pour mesurer l'importance du phénomène. traitementdesbouesdcsinstallationsen place 
Maintesfoisquestionnésparlesinterv~ts L'enjeu d'aménagement le plus important · 
dudomainedel'habitalion,mailtplusencore. · pour la CUQ à l'égard du développement 
parlesmunièp.iïtés,lapropo~onetle~om- , résidentielsansservicessesitucdavantagea11 
bre des constructions sans services n'avaient, niveau des territoires localisés â l'extérieur de 

.. jusqu'en 1994, jamais été inventori~ de façon ses limites territoriales. 
précise. Généralement localisées en marge 

d~ noyaux tlf~, a!S ·mndruclioM ,Ot.· Àlal~~red~compilationsétabliesetdes 
· · cupent une certaine part du marché de 1~ échanges entre les partenaires, la CUQ et les 

Des normes plus contemporaines • construction neuve. On retrouye les rés1- MRC limitrophes sont maintenant en mesure 
La multiplication de ces situations dences liées aux exploitations agricoles ou ·d'identifier la distnbution des pressions de 

d éplorables a motivé l'adoption'_de n~es °forestières, les résidences en milieu rural et développement et d'examiner les consé-
environnementales plus sévères, édictées les résidences secondaires. Cadrant histori- · quences de leur impl<1ntation su:- le milieu-
dans les années SO afin d'assurer la conserva- quement avec la proximité de plans ou de Malgrécela,lâCommu:iautéurbainenepcut 
tion de la qualité des milieux d'accueil pour · .cours d'eau, cette dernière forme d'habitat demeurerindifférenteauxeffctsc!el'ou\·ertwe 
ce type de constructions ~sans ~ces)._De- exploite aujourd'hui le milieu na_turel pour de secteurs de développement de faible d~ · 
puis cette période, on exige des dunens,ons ses qualités récréatives, en se greffant a~ sité proposés par le marché de la construction 
minimalesdeterrain(entre2500et3000mètrf:S_ centres de ski et de villégiature. · · sans services sur les territoires des MRC 

· carrés) et des distances minimales à respecter · limitrophes. Comme Ja révision des schémas 
entre les installations d'épuration et les cours Le volume de constructions sans d'aménagement ,s'est engagée en mettant 
d'eau et, bien siir, les puits d'alimenta~on ':' services représente des ·réalités bien l'accent sur les liens d'interdépendance que 
eau potable à proximité. De par les disposa- · différentes selon le territoire d' accü.eil )es municipalités de l'agglomération de Qué-. 
tions de la Loi .sur l'aménagement et l'ur- bec entretiennent entre elles, il est probable 
barûsme, toute demande de peimis pour une que certaines des préoccupations de la CUQi 
nouvelleconstructionenmilieunondesservi . L'exam~ des mises.;,. chantitt des dix l'égarddesdéveloppementsrésidentiels~ns 
est assujettie à l'obtention préalable d'une dernières années révèle que les risidenœs services soient partagées dans les prochames 
autorisation d'installation d'un ~uipement construites sans services d'aqueduc et d'é- versions des schémas ré\·isés des MRC. · 
autonome d'épuration des eaux usées, gout représentent globalement 4 ,% du total 
·conforme au Règlement provincial sur des constructions réalisées depuis lors (cf. 
l'évacuation des eaux des résidences isolées . tableau), Pour la CUQ, la proportion se situe 
(voit ericad~ en pa~e 4). · même en deçà du 1 ex.. Pour les MRC des • 

· Chutes-d~Ja-0,audière et de Desjardins, les . 
Aujourd'hui,~ marché attire une clientèle à pourcentages sont de 7 CJ. et 4 %. La MRC de 

la recherche de terrains aux espaces plus _v~ LaJacques<artier1 présente un profil unique . 
tes localisésenmilieunaturel,isolésdesVOISlnS avec un pourcentage de résidences sans 
et bénéficiant d'un contexte. favorisant un services correspondant à 54 % du nombre 
entretien moins strict, bref, des considérations · total de ses mises en chantier, soit près de 4 
qui dépassent · souvent la logique purement fois le nombre de constructions sans services 
financière. Encontrepartie,l'entretienpériodi- de la CUQ. On peut remarquer la.grande 
. que du puits et de la pompe, le coilt d'installa- impoi'tan~ des résidences prin':ipales (95~) 
tionetl'entretiendeséquipementsd'épuration parmi les divers types de propn~tés murues 
des eaux usées (vidanges bisannuelles et de puits et de fosses septiques. · · 
traitement des boues des fosses septiques) en• · 
trent bien souvent dans la liste des int'Onvé-
nients à œ type de ~ésidenœ.. • 

Ces informations sont tirées d'un Plan 
~'action sectoriel préparé par le Sf,.TCUq el 
paru en janvier 1996 s'intitulant : Evaluation 
du·marché de l'habitation sans services entre 
1985 et 199t (CUQ et Agglomération de 
Québec). 

Dominique Lord, 
urbaniste 

Ser.ice d;aménagcrr.e~t di.: terr:toire 

, i..an de l'a,qui!tr. de l"Ollvelles modiliaticns au réa• 
d'aqueducetd''&cutde la munic:ipalitlde Lac-Buupc,1 
n"ontp.s pennisd'obœnir lesdc~de ~~11ltionds 
p10prio!to!s dîspownt de pul15 el los.ses ~;tiques. 14 
,raiews idmtilu!es dans le rappc,rt ,e v01ent donc ainli 
dizninUM 

Diverses possibilités d'agen~entetdivers . 
types d'installations sont mai~tenant ~!!~ 
pour mieu)! protéger la qualité du_ rrulieu • 
~émentépurateurclassiqueoumodifié,filtre 
à sable hors-sol ou filtre à sable classiq~e, 
fosse de rétention et champ·d'éyac:uation 
(pour Jë remplacement dès installations dans 

Comparaison le nombre annuel de constructions sans services et les mises en 

· le cas de ·résidences existantes) et même le 
nouvel élément épurateur bioteclmologi_que 
à base de tourbe.Il existedoncdiversesoptions 
pourlamiseenplaœèl'unsystèmed'éva~-
tion des eaux usées selon la nature, la localisa· 
tion et la pente du terrain~-

• • • 1 -

· . · · • chantier.~e 1985 et 1994 . 

Mises en chantier · Résidences sans 
1985-1994 se:vices1965-1994 

Co~~uté urbaine de Québêc 46728 287 
MRC d~ Chut~~la-Chaudiêre 8868 650 
MRC de Desjardins 3702 . 155 
MRC de La Jacques-Cartier . 2129 1149 

lOTAL "61427 2240 

Pourcenl.lge 

Moins de 1-X. 
7~ 
4~ 

54% 

4% 
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ANNEXE2 

Réception d'effluents liquides autres que les boues de fosses septiques (préliminaire pour 
discussions) 

Des faits 

* Plusieurs demandes ont été faites par des industries pour que les stations acceptent des 
produits autres que ceux des fosses septiques: 

du site d'enfouissement de Granby: 
du site d'enfouissement de Bécancour: 
du site de compostage écologique : 
de la Base militaire de Valcartier: 
de Service sanitaire Leclerc: 
de l'aéroport : 
des transporteurs Sani Van, Leros-Vac : 

de Sani-Jet : 

du lait d'Expo-Québec : 
du lait déversé chez Natrel : 
des eaux de refroidissement d'Hydro-Québec 

lixiviat 
lixiviat 
lixiviat 
boues d'usines d'épuration 
lixiviat 
glycol 
vidange de bassins de traitement 
industriel 
vidange de bassins-usine Alex 

Coulombe 
quantité de moins de 10 m3/an 
environ 80 m3 x 12 $/m3 en 1997 

Réflexiom 

La question de réception d'effluents liquides autres que les boues de fosses septiques pose 
certains problèmes d'éthlque à la Communauté et possiblement des problèmes techniques pour 
le fonctionnement adéquat des stations. 

* 

• 

• 

• 

Selon les règles actuelles - le certificat émis par le :MEF - les stations de réception des 
boues ne peuvent recevoir des produits laitiers, ... (lister). 

Dans certains cas, n'est-on pas mieux de contrôler nous-mêmes les intrants en les dosant 
selon la capacité de nos stations, plutôt que de subir leurs impacts soudains ( effort de 
mitigation)? 

Si on fait du cas par cas, en disant oui tout le temps, les industries risquent d'abuser. En 
disant non tout le temps, elles auront tendance à ne plus demander la permission et trouver 
d'autres moyens de se débarrasser de lews effluents. 

La question des frais devra être examinée sérieusement afin de ne pas faire une compétition 
déloyale aux entreprises de ce secteur. 
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Hypothèses de solution 

* 

* 

La CUQ pourrait étendre ses acceptations de rejets aux industries qui ont obtenu des pennis 
de rejets industriels dans le réseau. 

La CUQ devrait examiner la pertinence de recevoir à ses stations de traitement d'autres 
effluents que ceux provenant des boues de fosses septiques et se doter d'une politique à cet 
égard 



ANNEXE 3 

DESŒIPilQ~ DFS VOLUMES POIENTIEl.S 

3808 fosses sur le tenitoire CUQ. 

1525 fosses vidangées« régulièrement» (Québec et Saint-Augustin-de-Desrnaures) dont la grande 
majorité serait conforme à la réglementation. 

2283 fosses dont on ignore généralement le mode de vidange. 

}m:!Q' '1èse 

Les fosses septiques ont un volume de 2 à 3 m3 de boues qui doivent être vidées tous les dellx 
ans. 

Volume à vidanger par an 

2283 x 1,25 m3 = 2740 m3• 

Ce résultat s'approche de celui de 3000 m3/an planifié lors de la conception des stations de 
traitement (excluant Québec et Saint-Augustin-de-Desmaures). 

Volume reçu à la CUQ 

20 fosses x 1,2 m3 = 24 m3• •.. ·, 
: ·-~ t,.. : . '/ .' : ·_ .• ~/.-- . ·. ·.- - •• 

Volume vidangé ailleurs (on non vidangé régulièrement) 

2716 m3• 

CAPACTIÉ DE RÉCEPIIQ'i DFS STATIQ~S 

D'après Michel Joly du Service de l'environnement, nos deux stations de traitement des eau.x 
usées pourraient recevoir 200 m3/jr x 5 jrs x 26 sem., pour un total de 26 000 m3, sans créer de 
problèmes techniques pour le traitement. Il faudrait cependant planifier le calendrier horaire des 
transporteurs pour éviter les attentes. 
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CALCUL DES DÉPENSES 
POUR LA RÉCEPTION DES BOUES 

1. Réception 
mai à octobre : 1 préposé 

2. Entretien et réparation 
Entretien régulier: 

3. 

4. 

5. 

Frais d'analyses de laboratoire 

Déshydratation et séchage des boues 
Déshydratation: 

45,79 t (base sèche) X 115,07 $/t*: 
Séchage et coincinération 

45,79 m X 22,98 $/t: 
Sous-total 

Administration 
10% des dépenses: 

5 269,05 S 

1 052.25 S 

-

1 
GRAND TOTAL 

1 • · 1 
1 

Basé sur 34,52 S/t humide à (30 %) 

ANNEXE 5 

16 800,00 S 

3 780,58 S 

7 200,00 S 

6 321,30 S 

3410,19S 

37 512.07 S 
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les catégories particulières de matières résiduelles .ANNEXE 6 

La position de la Commission 
Aux yeux de la Commission, il est préférable, pour favoriser une valorisation maximale des boues 
générées à l'échelle d'une MRC, que les plans de gestion fassent état de l'ensemble des boues 
organiques engendrées sur le territoire. Les boucs de fosses septiques de même que celles 
qu'occasionnent les activités de traitement municipales devraient être sous la responsabilité des 
municipalités alors que celles qui émanent des industries devraient demeurer sous leur responsabilité 
respective de façon à favoriser une gestion responsable aupr~ de chacune. L'industrie serait ainsi 
garante de l'entreposage, de la valorisation et de l'élimination, le cas échéant, des résidus qu'elle 
génère. 

Étant donné le problème particulier de collecte et de disposition des boues de fosses septiques, la 
Commission propose de rendre effective l'obligation de la vidange périodique en confiant la 
responsabilité aux municipalités. Le coilt de ces opérations devrait être chargé à l'usager par 
l'entremise de la taxation municipale. 

La Commission estime nécessaire que les potentiels de valorisation des équipements d'assainissement 
murûcipaux soient établis et que les mesures soient prises, le cas échéant, pour réduire la toxicité des 
boues afin de permettre leur pleine valorisation. Le Programme d'assainissement des eaux de,Tait 
s • attaquer prioritairement à cette problématique. 

Le plan de gestion de,Tait dans toute la mesure du possible privilégier la valorisation biologique avant 
de faire appel à la valorisation thermique. Il ne de,Tait pas être possible d'éliminer des boues 
organiques sans avoir préalablement pro:édé à leur stabilisation. 

224 

Recommandation 18 
À l'égard des boues organiques non dangereuses, la Commission 
propose les éléments de recommandation suivants: 

111 les plans de gestion de,nient intégrer les plans directeurs de gestion des boues d'o:igine 
murûcipale et celles provenant des fosses septiques; les plans de gestion de\Taient 
également inventorier les boues organiques industrielles qui présentent un potentiel de 
valorisation; cette approche devrait favoriser l'optimisation de la mise en valeur des boucs 
orgarûques de toute origine générées sur un même territoire; 

21 qu'une préférence soit accordée à la valorisation des boues à des fms agricoles, sylvicoles 
et horticoles plutôt qu'à la valorisation thermique dans la mesure où ces boues présentent 
des caractéristiques compatibles avec l'usage que peuvent en faire les secteurs concernés; 
la mise en décharge ne devrait être autorisée qu • en dernier recours; 

311 des règles de bonnes pratiques devraient être édictées quant à l'usage des boues valorisées, 
et elles de,Taient tenir compte de la capacité de support du milieu récepteur et des usages 
agricoles, sylvicoles et horticoles envisagés; 

Déchets d'hier, ressources de demain 
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Communauté 
urbaine 
de Québec 

BOUES DE FOSSES SEPTIQUES REÇUES AUX STATIONS DE LA CUQ 
COMPARAISON DES QUANTITÉS DE 1995 À 1997 (EN MÈTRES CUBES) 

Provenance 1995 1996 1997 

CCQ - Saint-Augustin 1568,8 1381,4 1445,7 

CCQ-Québec 700,8 632,2 727,8 

.-\urres 125,3 1093,0 2088,5 

Sous-total 2394,9 ml 3106,6 m3 4262,0 m3 

Ext. CUQ 42,0 3,4 0 
MRC Île d'Orléans 

Ext. CUQ 606,9 127,3 596,2 
YIRC Jacques-Cartier 

Autres 0 180,3 11.5 

Sous-total 648,9m3 311,0 m3 607,7 ml 

TOTAL 3043,8 ml 3417,6 m3 4869,7 m3 

En 1996 et 1997, même s · il y a eu augmentation des boues reçues par rapport à 1995, cela 
représente globalement seulement 10 % des 2200 fosses du territoire (à rexception de celles 
de Québec et Saint-Augustin) dont les boues ont été acheminées aux stations. 

Notons qu'en 1994. 5096 m3 ont été acheminés aux stations. 


